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 AGENDA SOCIAL JURIDIQUE FISCALITÉ EN BREFQUESTIONS
RÉPONSES

Dates indiquées sous réserve de parution officielle.

• Délai variable 
Télédéclaration et télérèglement de la TVA correspondant aux opérations d’avril 2023 et, éventuellement, 
demande de remboursement du crédit de TVA au titre du mois d’avril 2023.  

• 3 mai 2023
Dépôt des principales déclarations professionnelles annuelles.
Le cas échéant, déclaration n° 1447-M relative à la cotisation foncière des entreprises (CFE).
Télédéclaration n° 1330-CVAE relative à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) (report 
jusqu’au 18 mai).
Télédéclaration n° 1329-DEF de liquidation et de régularisation de la CVAE 2022 et télérèglement de 
l’impôt correspondant.
Redevables de la TVA soumis au régime simplifié dont l’exercice clôture au 31 décembre 2022 :  
 - télédéclaration annuelle de régularisation de TVA n° 3517 (CA 12) 
 - télédéclaration et télépaiement des taxes sur les véhicules affectés à l’activité.
Sociétés civiles immobilières non soumises à l’impôt sur les sociétés : déclaration de résultats sur 
l’imprimé n° 2072 et ses annexes (report jusqu’au 18 mai).
Sociétés civiles de moyens : télétransmission de la déclaration de résultats n° 2036 et des annexes 
(report jusqu’au 18 mai).
Entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés ayant clos leur exercice le 31 décembre 2022 
(ou n’ayant clos aucun exercice en 2022) et entreprises à l’IR locataires de locaux commer-
ciaux ou professionnels : télétransmission du formulaire Decloyer (report jusqu’au 18 mai).
Entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés n’ayant clos aucun exercice en 2022 ou ayant clos 
leur exercice le 31 décembre 2022 : télétransmission de la déclaration des résultats et des annexes 
(report jusqu’au 18 mai).
Télétransmission de la déclaration des résultats et des annexes des titulaires de bénéfices industriels et 
commerciaux (BIC), de bénéfices agricoles (BA) et de bénéfices non commerciaux (BNC) imposés d’après 
un régime réel, quelle que soit la date de clôture de l’exercice 2022 (report jusqu’au 18 mai). 

• 5 mai 2023
Employeurs d’au moins 50 salariés : DSN d’avril 2023, incluant la déclaration annuelle d’emploi des 
travailleurs handicapés au titre de l’année 2022, et paiement des cotisations sociales sur les salaires 
d’avril 2023 versés au plus tard le 30 avril 2023, du solde de la taxe d’apprentissage dû au titre de 2022 
et, le cas échéant, de la contribution due à l’Agefiph au titre de 2022.
Travailleurs indépendants : paiement par prélèvement mensuel des cotisations de maladie-maternité, 
d’indemnités journalières, de retraite, d’invalidité-décès, d’allocations familiales et de la CSG-CRDS (le 20 
mai sur demande).
Professionnels libéraux affiliés à la CNAVPL : paiement par prélèvement mensuel des cotisations de maladie-
maternité, d’indemnités journalières, d’allocations familiales et de la CSG-CRDS (le 20 mai sur demande).
Travailleurs indépendants n’ayant pas choisi la mensualisation : paiement trimestriel des cotisa-
tions de maladie-maternité, d’indemnités journalières, de retraite, d’invalidité-décès, d’allocations fami-
liales et de la CSG-CRDS.
Professionnels libéraux affiliés à la CNAVPL n’ayant pas choisi la mensualisation : paiement trimestriel 
des cotisations de maladie-maternité, d’indemnités journalières, d’allocations familiales et de la CSG-CRDS. 
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• 13 mai 2023
Assujettis à la TVA réalisant des opérations intracommunautaires : dépôt auprès des douanes de 
l’état récapitulatif des clients ainsi que, le cas échéant, de l’enquête statistique EMEBI (ex-DEB) et de la 
déclaration européenne des services pour les opérations intervenues en avril 2023. 

• 15 mai 2023
Employeurs de moins de 11 salariés ayant opté pour le paiement trimestriel des cotisations 
sociales : DSN d’avril 2023 et paiement du solde de la taxe d’apprentissage dû au titre de 2022.
Employeurs de moins de 11 salariés n’ayant pas opté pour le paiement trimestriel des cotisa-
tions sociales et employeurs d’au moins 11 et de moins de 50 salariés : DSN d’avril 2023, 
incluant, pour ceux d’au moins 20 salariés, la déclaration annuelle d’emploi des travailleurs handicapés au 
titre de l’année 2022, et paiement des cotisations sociales sur les salaires d’avril 2023, du solde de la taxe 
d’apprentissage dû au titre de 2022 et, le cas échéant, de la contribution due à l’Agefiph au titre de 2022.
Employeurs d’au moins 50 salariés qui pratiquent le décalage de la paie : DSN d’avril 2023, 
incluant la déclaration annuelle d’emploi des travailleurs handicapés au titre de l’année 2022, et paie-
ment des cotisations sociales sur les salaires d’avril 2023, du solde de la taxe d’apprentissage dû au titre 
de 2022 et, le cas échéant, de la contribution due à l’Agefiph au titre de 2022.
Entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés (IS) ayant clos leur exercice le 31 décembre 
2022, le 31 janvier 2023, ou qui n’ont pas clôturé d’exercice au titre de l’année 2022 : télérè-
glement du solde de l’IS ainsi que, le cas échéant, de la contribution sociale à l’aide du relevé n° 2572.
Sociétés possédant des immeubles en France : déclaration spéciale n° 2746 (en double exemplaire) 
et paiement de la taxe annuelle de 3 %.
Sociétés dont le chiffre d’affaires 2022 excède 19 M€ : télédéclaration et télérèglement de la 
contribution sociale de solidarité 2023 (C3S).
Employeurs assujettis à la taxe sur les salaires : télérèglement de la taxe sur les salaires payés en 
avril 2023 lorsque le total des sommes dues au titre de 2022 excédait 10 000 € et télétransmission du 
relevé de versement provisionnel n° 2501. 

• 22 mai 2023
Date limite de dépôt (papier) de la déclaration d’ensemble des revenus 2022 et de la déclaration 
spécifique n° 2042-IFI pour le patrimoine immobilier lorsqu’il est supérieur à 1,3 M€. 

• 25 mai 2023
Date limite de dépôt de la déclaration d’ensemble des revenus 2022 (y compris les données sociales 
issues de l’ancienne déclaration sociale des indépendants) et de la déclaration spécifique n° 2042-IFI 
pour le patrimoine immobilier lorsqu’il est supérieur à 1,3 M€ pour les contribuables résidant dans les 
départements numérotés de 01 à 19 et pour les non-résidents. 

• 31 mai 2023
Entreprises appliquant la participation et l’intéressement dont l’exercice s’est clos au 31 
décembre 2022 : versement aux salariés des sommes attribuées au titre de la participation et de l’inté-
ressement pour 2022.
Entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés ayant clos leur exercice le 28 février 2023 : 
télétransmission de la déclaration annuelle des résultats et des annexes (tolérance jusqu’au 15 juin).
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TRANSFORMATION D’UN CONGÉ PARENTAL EN CONTRAT À TEMPS PARTIEL
L’un de mes salariés est en congé parental d’éducation. Il m’a récemment informé qu’il 
voulait transformer ce congé en activité à temps partiel. Suis-je obligé d’accepter ?

Votre salarié peut effectivement décider de transformer son congé parental d’éducation en activité à 
temps partiel. S’il fait ce choix, il doit alors vous en informer, par lettre recommandée avec avis de récep-
tion ou remise contre récépissé, au moins un mois avant le terme initial de ce congé et vous ne pouvez 
pas vous y opposer, même si cela engendre des difficultés d’organisation.

À noter : le non-respect par le salarié de ce délai d’un mois ne vous permet pas de refuser sa demande.

Votre salarié peut, par ailleurs, définir la durée du travail à temps partiel qui lui convient, sans que celle-ci 
puisse toutefois être inférieure à 16 heures hebdomadaires. Mais c’est à vous que revient, en cas de 
désaccord, de décider de la répartition de ses horaires sur la semaine de travail.

Enfin, vous êtes tenu de réintégrer votre salarié sur le poste qu’il occupait avant son congé parental, sauf 
si cet emploi est indisponible ou bien incompatible avec une activité à temps partiel. C’est en effet seule-
ment dans ces deux hypothèses que vous pouvez lui proposer un emploi similaire assorti d’une rémunéra-
tion au moins équivalente à celle qu’il percevait auparavant. Et attention, il ne suffit pas d’affirmer que le 
poste est indisponible ou incompatible avec une activité à temps partiel. Encore faut-il le démontrer !

ARBITRAGE EN ASSURANCE-VIE
Suite aux récents soubresauts des marchés financiers, je compte arbitrer les unités 
de compte de mon assurance-vie. Mais est-ce opportun ?

Procéder à un arbitrage est conseillé lorsque vos objectifs patrimoniaux ne sont plus alignés avec vos 
placements. Par exemple, vous décidez d’investir sur une durée plus courte ou plus longue, ou de revoir 
votre allocation d’actifs pour vous ménager un revenu complémentaire pour la retraite. 

En revanche, arbitrer lorsque les marchés montent ou baissent est contre-productif. En effet, l’arbitrage 
est très souvent réalisé à contretemps, tout simplement parce que les marchés financiers sont valorisés à 
chaque instant alors qu’une opération d’arbitrage prend du temps.

ASSOCIATIONS : RECRUTER DANS LE CADRE D’UN PARCOURS EMPLOI COMPÉTENCES
À quelles exigences notre association doit-elle satisfaire pour pouvoir engager un 
salarié dans le cadre d’un parcours emploi compétences (PEC) ?

Les organismes qui prescrivent les PEC (Pôle emploi, missions locales et Cap emploi) favorisent les asso-
ciations capables de proposer un poste permettant au salarié de développer la maîtrise de comportements 
professionnels et de compétences techniques qui répondent à des besoins du bassin d’emploi considéré ou 
qui sont transférables à d’autres métiers qui recrutent. 

En outre, l’association doit pouvoir accompagner au quotidien le bénéficiaire, notamment par la désigna-
tion et la mobilisation d’un tuteur. 

Enfin, elle doit faire bénéficier le salarié d’actions de formation (formation qualifiante, préqualification, 
remise à niveau...).

À savoir : en 2023, le gouvernement finance 80 000 PEC dans le secteur non marchand.
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DÉLAI DE RÉPONSE À UNE PROPOSITION DE RECTIFICATION FISCALE

Mon entreprise a reçu une proposition de redressement fiscal en date du 10 mars 
2023. J’ai demandé une prorogation du délai de réponse. Quelle est alors la date 
limite à respecter ?

Vous disposez de 30 jours pour répondre à une proposition de rectification fiscale, prorogeables, à votre 
demande, de 30 autres jours. Dans ce cas, vous disposez d’un délai franc de 60 jours. Ce délai franc se 
décompte en faisant abstraction du jour de la réception de la proposition de rectification et de celui de son 
échéance. Autrement dit, il commence à courir le lendemain de la réception de la proposition de rectifica-
tion et expire le lendemain de son échéance. 

Dans votre cas, le délai commence donc à courir le 11 mars et se termine le 10 mai 2023 inclus. À noter 
que si le dernier jour pour répondre tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié, le délai est prorogé 
jusqu’au 1er jour ouvrable suivant.

REFUS DE RENOUVELLEMENT DU BAIL COMMERCIAL ET MAINTIEN DU LOCA-
TAIRE DANS LES LIEUX

Le propriétaire du local dans lequel j’exerce mon activité m’a envoyé un congé 
portant refus de renouvellement du bail commercial. En attendant qu’il me verse 
l’indemnité d’éviction à laquelle j’ai droit, j’occupe toujours les lieux alors que le 
bail a pris fin. Dois-je continuer à payer le loyer ?

Lorsqu’un bail commercial a pris fin en raison du refus de renouvellement du bailleur, le locataire est 
tenu, pendant le temps où il se maintient dans les lieux en attendant de percevoir l’indemnité d’éviction, 
de verser, non plus un loyer, mais une indemnité d’occupation. Cette indemnité d’occupation est fixée en 
fonction de la valeur locative et, contrairement au loyer, n’est pas plafonnée. Son montant peut donc être 
plus élevé que le loyer. Le locataire n’a donc pas intérêt à rester trop longtemps dans les locaux.

En pratique, une compensation a vocation à s’opérer entre l’indemnité d’éviction due par le bailleur et 
l’indemnité d’occupation due par le locataire.

RÉCLAMATION D’INTÉRÊTS DE RETARD EN CAS DE PAIEMENT TARDIF DU 
FERMAGE

En raison d’un problème de trésorerie, je n’ai pas pu payer le fermage à l’échéance 
prévue, ni après une relance du bailleur. Ce dernier pourrait-il me réclamer des 
intérêts de retard ?

Oui, mais à condition qu’il vous envoie une mise en demeure, votre bailleur sera en droit de vous réclamer 
le paiement d’intérêts de retard qui seront calculés en multipliant le taux de l’intérêt légal (4,47 % actuel-
lement) par le montant du fermage impayé depuis l’échéance. 

Sachant que ces intérêts de retard sont dus sans que le bailleur ait à justifier d’un préjudice.
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Congés familiaux des salariés : une meilleure prise 
en compte 
De récentes modifications du Code du travail 
permettent d’assurer un meilleur équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée des 
salariés.

Via une récente loi, le gouvernement adapte 
certaines dispositions du droit du travail français au 
droit européen. Ainsi, la transposition dans le Code 
du travail d’une directive européenne de 2019 
relative aux congés familiaux des salariés permet 
d’assurer un meilleur équilibre entre vie profes-
sionnelle et vie privée des parents.

À noter : ces dispositions sont applicables 
depuis le 11 mars 2023.

Le congé parental d’éducation

Pour bénéficier d’un congé parental d’éducation 
après un congé de maternité ou d’adoption, les sala-
riés doivent justifier d’une ancienneté d’au moins un 
an dans l’entreprise. Jusqu’alors, cette ancienneté 
devait être acquise au jour de la naissance de l’en-
fant ou de son arrivée dans le foyer. Désormais, cette 
condition est appréciée au moment de la demande 
du congé parental d’éducation.

En outre, à présent, il est inscrit dans le Code du 
travail que le congé parental à temps partiel est 

assimilé à une période de travail effectif pour la 
détermination des droits que le salarié tient de 
son ancienneté.

Rappel : le congé parental d’éducation à temps 
plein, lui, est pris en compte à 50 % dans la 
détermination des droits du salarié liés à son 
ancienneté.

Le congé de paternité et d’accueil 
de l’enfant

Le Code du travail prévoit désormais que le congé 
de paternité et d’accueil de l’enfant est assimilé à 
une période de travail effectif pour la détermina-
tion des droits liés à l’ancienneté du salarié.

Par ailleurs, lorsque la répartition de la réserve 
spéciale de participation dépend de la durée de 
présence du salarié dans l’entreprise, le congé de 
paternité et d’accueil de l’enfant doit être pris en 
compte pour calculer cette durée de présence.

À savoir : les salariés ont droit au maintien du 
bénéfice des avantages acquis (congés payés 
notamment) avant le début de leur congé de 
présence parentale, de leur congé parental 
d’éducation ou de leur congé de paternité et 
d’accueil de l’enfant.

L’employeur ne peut pas invoquer l’absence 
de mise en place du télétravail au sein de 
l’entreprise pour refuser de reclasser un 
salarié inapte lorsque le télétravail est 
compatible avec ses missions et qu’il est 

préconisé par le médecin du travail.

Lorsqu’un salarié est déclaré inapte à occuper son 
poste par le médecin du travail, l’employeur doit, 
sauf dispense de ce médecin, rechercher un 

Inaptitude d’un salarié : ne pas négliger le 
télétravail !
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La déclaration relative à l’obligation d’emploi 
des travailleurs handicapés au titre de l’année 
2022 doit être effectuée dans la DSN d’avril 
2023 transmise, selon l’effectif de l’entre-
prise, le 5 ou le 15 mai.

Les entreprises qui comptent au moins 20 sala-
riés doivent employer des travailleurs handicapés 
dans une proportion d’au moins 6 % de leur 
effectif total. Celles qui ne respectent pas cette 
obligation d’emploi des travailleurs handicapés 
(OETH) doivent verser une contribution financière 
annuelle.

Tous les ans, ces entreprises doivent effectuer une 
déclaration annuelle portant sur l’application de 
l’OETH l’année civile précédente et, le cas échéant, 
payer la contribution financière correspondante.

Cette année, la déclaration relative à l’année 
2022, ainsi que le paiement correspondant, 
doivent être effectués dans la déclaration sociale 
nominative (DSN) d’avril 2023 transmise, selon 
l’effectif de l’entreprise, le 5 ou le 15 mai 2023.

Attention : l’entreprise qui ne transmet pas de 
déclaration annuelle est réputée ne pas avoir 
rempli son OETH.

O.E.T.H. : ne pas oublier la déclaration annuelle !

emploi de reclassement adapté à ses capacités. 
Pour ce faire, il doit tenir compte des préconisa-
tions du médecin du travail quitte à adapter, à 
aménager ou à transformer le poste de travail du 
salarié. Ce n’est qu’à défaut d’emploi de reclasse-
ment disponible (ou en cas de refus des offres de 
reclassement) que l’employeur peut procéder au 
licenciement du salarié reconnu inapte. Et atten-
tion, l’employeur ne doit pas négliger le 
recours au télétravail lorsque ce dispositif 
est compatible avec les fonctions du 
salarié…

Dans une affaire récente, une salariée qui exerçait 
les fonctions d’assistante coordinatrice d’équipe 
pluridisciplinaire dans un centre de santé au travail 
avait été déclarée inapte à occuper son poste. Dans 
son avis d’inaptitude, le médecin du travail avait 
précisé que la salariée était en mesure d’occuper 
un poste administratif sans déplacement, à temps 
partiel et en télétravail. Son employeur avait toute-
fois procédé à son licenciement pour inaptitude en 
indiquant qu’il ne disposait d’aucun poste en télé-
travail et que ce dispositif n’était d’ailleurs pas 
compatible avec l’activité du centre eu égard au 
secret médical. La salariée avait donc contesté son 

licenciement en justice estimant que celui-ci était 
sans cause réelle et sérieuse.

Saisie du litige, la Cour de cassation lui a donné 
raison. Dans un premier temps, les juges ont 
rappelé que l’employeur doit tenter de reclasser le 
salarié reconnu inapte de manière loyale et en 
tenant compte des préconisations du médecin du 
travail. 

Dans un second temps, ils ont relevé que les 
missions confiées à la salariée, notamment, en ce 
qu’elles ne nécessitaient pas un accès aux dossiers 
médicaux, étaient susceptibles d’être exercées en 
télétravail. Les juges en ont donc conclu que l’em-
ployeur n’avait pas rempli loyalement son obliga-
tion de reclassement. Le licenciement de la salariée 
était donc dépourvu de cause réelle et sérieuse.

Important : l’argument de l’employeur selon 
lequel la salariée ne pouvait pas être reclassée 
dans un poste en télétravail car ce mode d’organi-
sation du travail n’avait pas été instauré dans le 
centre de santé n’a pas été retenu par la Cour de 
cassation. Cette dernière rappelant que l’aménage-
ment d’un poste en télétravail peut résulter d’un 
avenant au contrat de travail.
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Une rupture conventionnelle collective ne peut 
pas être mise en place lorsque la cessation de 
tout ou partie de l’activité d’une entreprise 
conduit, de manière certaine, au licenciement 
économique des salariés qui refusent cette 
rupture conventionnelle.

La rupture conventionnelle collective (RCC) 
permet à une entreprise, qui subit ou non des diffi-
cultés économiques, de mettre en place un méca-
nisme de départ volontaire des salariés.

Elle s’officialise au moyen d’un accord collectif 
conclu au sein de l’entreprise et prévoyant notam-
ment le nombre maximal de départs volontaires 
envisagés et de suppressions d’emplois associées, 
les conditions que doivent remplir les salariés pour 
en bénéficier, les critères de départage entre les 
salariés candidats au départ ainsi que les modalités 
de calcul de l’indemnité de rupture accordée aux 
salariés. Cet accord est ensuite transmis à la 
Direction régionale de l’économie, de l’em-
ploi, du travail et des solidarités (Dreets) pour 
validation.

Confirmant la position de l’administration, le 
Conseil d’État vient de préciser qu’une RCC ne 
peut pas être mise en place lorsque la cessa-
tion de tout ou partie de l’activité d’une 

entreprise aboutit, de manière certaine, au 
licenciement économique des salariés qui 
n’optent pas pour la RCC.

Dans cette affaire, une imprimerie prévoyait de 
fermer un de ses sites de production et de trans-
férer les salariés vers ses autres établissements. 
Dans cette optique, elle avait conclu un accord de 
RCC. En outre, comme le contrat de travail de ces 
salariés ne comportait pas de clause de mobilité 
permettant le transfert de leur lieu de travail, elle 
prévoyait de procéder à des licenciements pour 
motif économique pour ceux qui n’adhéraient pas 
à la RCC et refusaient le changement de leur lieu 
de travail.

Le syndicat Force Ouvrière avait contesté en justice 
la décision de la Dreets validant cet accord. Et le 
Conseil d’État lui a donné raison puisqu’un accord 
de RCC doit être exclusif de tout licenciement. 
Autrement dit, les salariés qui ne font pas le choix 
d’adhérer à la RCC ne doivent pas être licenciés 
pour motif économique mais doivent conserver leur 
emploi. Dès lors, si la cessation de tout ou partie 
de l’activité d’une entreprise conduit, de manière 
certaine, au licenciement économique des salariés 
qui n’ont pas opté pour la RCC, cet accord ne peut 
pas être validé par la Dreets.

Rupture conventionnelle collective : pas en cas de 
cessation d’activité !

Afin d’aider les employeurs concernés à effectuer 
cette déclaration, l’Urssaf, la CGSS ou la Mutualité 
sociale agricole leur a transmis au mois de mars 
2023 les informations suivantes relatives à 
l’année 2022 :

 l’effectif d’assujettissement à l’OETH ;

 le nombre de personnes devant être employées 
dans le cadre de l’OETH ;

  le nombre de bénéficiaires effectivement 
employés ;

  le nombre de salariés relevant d’un emploi 
exigeant des conditions d’aptitudes particulières 
(emplois que l’entreprise n’est pas tenue de 
proposer à des travailleurs handicapés comme les 
agents de sécurité, les vendeurs polyvalents des 
grands magasins, les conducteurs routiers ou 
encore certaines professions du BTP).
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En raison d’un choc inflationniste, bon 
nombre de communes ont fait le choix d’aug-
menter la taxe foncière 2023.

+ 52 %... C’est la hausse que va subir la taxe 
foncière 2023 sur l’immobilier parisien. Une 
hausse spectaculaire qui fait grincer des dents 
alors même que la maire de Paris avait, pendant 
la campagne électorale, annoncé vouloir contenir 
cet impôt. Mais la capitale n’est pas un cas isolé. 

En effet, en faisant un rapide tour d’horizon des 
métropoles françaises, on constate que bon 
nombre de mairies ont dû prendre la même déci-
sion. Quelques exemples : Grenoble (+25 %), 
Metz (+14,3 %), Brest (+12,1 %), Lyon (+9 %) 
et Mulhouse (+4,9 %). 

Principale raison invoquée : un choc inflation-
niste qui conduit à augmenter les charges des 
communes. Par exemple, le maire de Bordeaux 

Les montants des indemnités journalières 
dues aux exploitants en cas d’arrêt de travail 
sont revalorisés à compter du 1er avril 2023.

Les exploitants agricoles, les collaborateurs d’ex-
ploitation, les aides familiaux et les associés d’ex-
ploitation bénéficient d’indemnités journalières 
versées par la Mutualité sociale agricole (MSA) en 
cas d’incapacité temporaire de travail due à une 
maladie ou un accident de la vie privée ou liée à un 
accident du travail ou une maladie professionnelle.

Pour la période allant du 1er avril 2023 au 31 
mars 2024, le montant de ces indemnités journa-
lières s’élève à 24,25 € pour les 28 premiers jours 
indemnisés et à 32,33 € à partir du 29e jour. L’in-

demnité journalière étant versée à partir du 4e jour 
d’arrêt de travail.

Par ailleurs, ils peuvent bénéficier d’indemnités en 
cas de reprise d’un travail aménagé ou de reprise 
du travail à temps partiel pour motif thérapeutique. 
Le montant journalier de cette indemnité est fixé, 
depuis le 1er avril 2023, à 24,25 €.

En complément : le gain minimal annuel permet-
tant le calcul des prestations versées aux exploitants 
agricoles, au titre d’une assurance complémentaire 
contre les accidents du travail et les maladies 
professionnelles souscrite avant le 1er avril 2002, 
s’établit, pour 2023-2024, à 10 385,17 € (au lieu 
de 9 834,44 € pour la période précédente).

Taxe foncière 2023 : hausses importantes en vue 
pour les propriétaires

Exploitants agricoles : revalorisation des indemnités 
journalières

 AGENDA SOCIAL JURIDIQUE FISCALITÉ EN BREFQUESTIONS
RÉPONSES

 AGENDA SOCIAL JURIDIQUE FISCALITÉ EN BREFQUESTIONS
RÉPONSES
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a indiqué récemment que la facture énergétique 
de la ville a quasiment triplé, pour atteindre les 
18 millions d’euros. Résultat, Bordeaux envi-
sage d’augmenter la taxe foncière de 4,53 % 
en 2023. Toutefois, avant d’en arriver à prendre 
une telle décision, la mairie de Bordeaux a 
d’abord réalisé une série d’économies. Mais 
pour trouver des marges supplémentaires, il lui 
faudrait restreindre l’accès aux services munici-

paux, ce qui n’est pas acceptable pour le conseil 
municipal.

Plus globalement, ce sont tous les proprié-
taires de biens immobiliers qui vont devoir 
mettre la main à la poche cette année. En 
effet, en raison d’une revalorisation forfaitaire des 
valeurs locatives de 7,1 % en 2023, la taxe 
foncière va, par effet mécanique, fortement 
augmenter.

Si vous êtes confronté à des clients qui tardent 
à payer vos factures, outre les actions à mettre 
en œuvre pour tenter de les recouvrer, vous 
devez vous interroger sur leur traitement fiscal. 

Les créances douteuses

Une provision pour créance douteuse peut 
être constituée lorsque le recouvrement d’une 
facture semble compromis.

Lorsqu’une facture est impayée à la clôture d’un exer-
cice, vous devez quand même la prendre en compte 
dans vos produits. Toutefois, puisque son recouvrement 
semble compromis (difficultés financières du client, par 
exemple), vous pouvez constituer une provision pour 
« créance douteuse » laquelle est, sous certaines 
conditions, déductible de votre résultat imposable.

Cette déductibilité fiscale suppose notamment que 
la provision trouve son origine dans un événement 
en cours à la clôture de l’exercice. Vous ne pouvez 
donc pas tenir compte de circonstances intervenues 
après cette date.

En pratique : le seul défaut de paiement à 
l’échéance est insuffisant. Mais l’engagement de 
poursuites judiciaires n’est pas nécessairement 
exigé si elles peuvent compromettre vos rela-
tions commerciales avec ce client.

Autre point important, la provision doit être effecti-
vement constaté dans les comptes de l’exercice, au 
plus tard à la date limite de dépôt de la décla-
ration de résultats. Attention car le défaut de 
constitution d’une provision ne peut pas être corrigé 
ultérieurement, notamment par voie de réclamation.

En outre, le risque de non-recouvrement doit être 
nettement précisé quant à sa nature et à son 
montant, ce qui implique une individualisation des 
créances concernées et une évaluation du montant 
de la perte probable selon une approximation suffi-
sante. Le montant de la provision ne doit ainsi pas 
être déterminé selon un système forfaitaire. À ce 
titre, la jurisprudence admet toutefois l’application 
de méthodes statistiques, par catégorie de créance, 
dans les cas où le recours à ces méthodes se justifie 
par le grand nombre de biens vendus ou de services 
rendus, leur faible valeur unitaire ou leur variété.

Précision : si votre client paie par la suite la 
facture, vous devez « reprendre » la provision 
constituée, c’est-à-dire réintégrer son montant à 
vos produits de l’exercice.

Le cas des professionnels libéraux

Les professionnels libéraux relevant des bénéfices 
non commerciaux selon le régime de la déclaration 
contrôlée peuvent opter pour la détermination de 

Impayés : ce qu'il faut savoir de leur déduction fiscale

 AGENDA SOCIAL JURIDIQUE FISCALITÉ EN BREFQUESTIONS
RÉPONSES
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Les contribuables peuvent revoir à la baisse 
leur prélèvement à la source de l’impôt sur 
le revenu en cas d’écart d’au moins 5 %, 

contre 10 % auparavant, entre le prélève-
ment estimé et celui applicable sans modu-
lation.

Prélèvement à la source : un assouplissement pour 
sa modulation

leur résultat selon les créances acquises et les 
dépenses engagées pendant l’année d’imposition, 
en lieu et place des recettes encaissées et des 
dépenses payées.

Dans ce cas, l’administration fiscale les autorise à 
déduire des provisions pour créances douteuses. 

Les créances irrécouvrables

Distinguez les créances douteuses de celles 
définitivement perdues.

Lorsqu’il est établi que votre client ne paiera 
jamais la facture, vous êtes en présence d’une 
créance irrécouvrable. Vous pouvez alors constater 
une perte définitive, déductible de votre résultat 
imposable.

Précision : la provision éventuellement constituée 
antérieurement au titre de cette créance au 
moment où elle était simplement douteuse doit 
être réintégrée.

Prouver cette irrécouvrabilité relève, là aussi, d’une 
question de fait. Ainsi, l’ancienneté d’une créance 
ou l’encaissement d’un chèque sans provision ne 
permettent pas de justifier ce caractère définitif. En 
revanche, vous pouvez vous prévaloir de la dispari-
tion de votre client sans laisser d’adresse ou d’un 
chèque volé.

À noter : pour être en mesure de justifier une 
créance douteuse ou une perte définitive, vous 
devez veiller à conserver toutes les pièces néces-
saires (constats d’huissier, dépôts de plainte, 
courriers de relance, mises en demeure, injonc-
tions de payer...).

Le cas des procédures collectives

L’ouverture d’une procédure collective de sauve-
garde, de redressement ou de liquidation judiciaire 
à l’encontre d’un client justifie la constitution d’une 
provision pour créance douteuse, mais non la 
constatation d’une perte définitive. En effet, une 
entreprise ne peut pas regarder comme irrécou-
vrable une créance produite au règlement judi-
ciaire d’une entreprise avant la clôture de la 
liquidation pour insuffisance d’actif.
Cependant, les juges estiment que vous pouvez 
constater une perte partielle si un plan d’apure-
ment des dettes prévoit le règlement d’une fraction 
seulement de la créance.
Exemple : vous pouvez constater une perte de 30 % 
si le plan prévoit le règlement de 70 % de la créance.

Et la TVA ?

Vous pouvez récupérer la TVA que vous avez 
acquittée à l’occasion d’opérations impayées. La 
provision ou la perte, selon les cas, doivent donc 
être limitées au montant hors taxes de la créance.
À savoir : pour récupérer la TVA, vous devez 
rectifier la facture initiale. En pratique, vous devez 
envoyer à votre client un duplicata de la facture 
initiale, avec la mention : « Facture demeurée 
impayée pour la somme de … € (prix net) et 
pour la somme de … € (TVA correspondante) qui 
ne peut faire l’objet d’une déduction (art. 272 du 
Code général des impôts) ». Vous pourrez alors 
récupérer la taxe par imputation sur une 
prochaine déclaration de TVA ou, à défaut, par 
voie de remboursement sur votre demande.
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Le prélèvement à la source applicable de 
septembre 2022 à août 2023 est calculé à partir 
de la déclaration des revenus de 2021, effectuée 
en 2022. Aussi, une chute de revenus subie en 
2023 (perte d’un client, par exemple) n’est, en 
principe, prise en compte qu’à partir du mois de 
septembre 2024. 

Cependant, les contribuables peuvent demander, à 
tout moment, une modulation à la baisse de leur 
taux de prélèvement afin d’intégrer sans attendre 
cette variation de revenus et de gérer au mieux 
leur trésorerie.

En pratique : les demandes de modulation 
peuvent être formulées dans l’espace personnel du 
contribuable sur le site www.impots.gouv.fr. Elles 
prennent effet au plus tard le 3e mois qui suit celui 
au cours duquel elles ont été présentées. Le contri-
buable doit, pour l’année en cause, indiquer son 
nombre de parts fiscales et surtout procéder à une 
estimation des revenus nets imposables et des 
charges déductibles de son foyer fiscal.

Auparavant, revoir à la baisse son prélèvement 
n’était possible qu’à partir d’un écart d’au moins 
10 % entre le prélèvement estimé par le contri-
buable et celui qui aurait été applicable en l’ab-
sence d’ajustement. 

Une condition qui vient d’être assouplie pour 
les revenus perçus à compter du 1er janvier 
2023 puisque le seuil d’application de la 
modulation à la baisse est passé de 10 à 5 %.

Attention : une erreur d’estimation est sanc-
tionnée par une majoration à taux variable 
lorsque l’écart entre le prélèvement opéré par 
l’administration fiscale à la suite de l’estimation 
du contribuable et celui qui aurait dû être 
pratiqué excède 10 %.

Sachez que cette modulation n’est valable que 
pour l’année civile. Les contribuables doivent donc, 
le cas échéant, renouveler leur demande avant la 
fin de l’année pour que le nouveau taux de prélè-
vement s’applique dès le mois de janvier 2024.

 AGENDA SOCIAL JURIDIQUE FISCALITÉ EN BREFQUESTIONS
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Une loi récente s’efforce, une nouvelle fois, de 
rééquilibrer les relations commerciales entre les 
fournisseurs de l’agroalimentaire et la grande 
distribution. Et deux mesures prises à titre 
provisoire il y a quelques années pour améliorer 
le revenu des agriculteurs sont prolongées.

Dans la continuité des fameuses lois « Egalim 1 » 
du 30 octobre 2018 et « Egalim 2 » du 18 octobre 
2021, une loi « Egalim 3 » du 30 mars 2023 a 
de nouveau pour objet de rééquilibrer les relations 
commerciales entre les fournisseurs de l’agroali-
mentaire et la grande distribution.

Relations commerciales entre fournisseurs et 
distributeurs : une nouvelle loi de rééquilibrage
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L’interdiction de délivrer systématiquement 
des tickets de caisse papier dans les 
commerces, qui devait entrer en vigueur le 
1er avril, est reportée au 1er août prochain.

La délivrance systématique de tickets de caisse 
papier dans les commerces devait être interdite à 
compter du 1er avril. Mais en raison de la forte 
inflation, le gouvernement a décidé de reporter 
l’entrée en vigueur de la mesure.

Ainsi, elle entend corriger le déséquilibre constaté 
dans les négociations commerciales qui ont lieu 
chaque année, du 1er décembre au 1er mars, entre 
les industriels de l’agroalimentaire et les enseignes 
de la grande distribution pour définir le juste prix 
des produits ainsi que le montant des commandes 
et des ristournes éventuelles.

À ce titre, un dispositif destiné à s’appliquer en cas 
d’absence de contrat signé au 1er mars sera expéri-
menté pendant 3 ans. Dans un tel cas, le fournis-
seur aura le choix entre interrompre les livraisons si 
le prix durant le préavis est jugé trop bas, et ce sans 
encourir le risque d’une rupture brutale de relation 
commerciale, ou appliquer un prix de rupture « 
classique » qui devra tenir compte des conditions 
économiques du marché (taux de l’inflation notam-
ment). Rappelons qu’actuellement, lorsqu’il n’y pas 
d’accord après la date du 1er mars, les fournisseurs 
doivent livrer les distributeurs aux conditions de 
l’année précédente, pendant plusieurs mois, même 
si leurs coûts de production ont augmenté.

En cas de litige sur les conditions du préavis, le 
médiateur des relations commerciales agricoles ou 
le médiateur des entreprises sera obligatoirement 
saisi pour trouver une solution consensuelle. Et si 
cette médiation échoue, le juge devra tenir compte 
des recommandations du médiateur.

Aggravation des sanctions contre la 
grande distribution

Autre mesure introduite par la loi, afin de mettre 

fin à la pratique de la grande distribution qui 
consiste à faire pression sur les fournisseurs en ne 
respectant pas la date butoir du 1er mars, les 
pouvoirs publics ont augmenté les amendes admi-
nistratives prévues dans ce cas pour les porter à un 
maximum de 1 M€ pour les personnes morales et 
de 200 000 € pour les personnes physiques.

À noter : ces amendes sont doublées en cas de 
récidive du distributeur.

Prolongation de l’encadrement des 
promotions et du seuil majoré de 
revente à perte

Deux mesures qui avaient été introduites par la loi 
Egalim 1 du 30 octobre 2018 pour améliorer le 
revenu des agriculteurs et qui avaient été recon-
duites jusqu’au 15 avril 2023 sont prolongées.

 D’abord, l’encadrement des promotions sur les 
produits alimentaires dans les grandes surfaces, qui 
ne peuvent pas dépasser 34 % de leur valeur et 
25 % en volume, est prolongé jusqu’au 15 avril 
2026. Et cette mesure sera étendue, à compter du 
1er mars 2024, à tous les produits de grande 
consommation, notamment les produits d’hygiène 
et d’entretien.

 Ensuite, le respect du seuil de revente à perte 
majoré de 10 % qui s’impose aux distributeurs lors 
de la vente de produits alimentaires est prolongé 
jusqu’au 15 avril 2025. Toutefois, les fruits et les 
légumes frais sont désormais exclus du dispositif.

Tickets de caisse papier : leur fin est de nouveau 
reportée !

 AGENDA SOCIAL JURIDIQUE FISCALITÉ EN BREFQUESTIONS
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L’interdiction d’imprimer les tickets 
de caisse

Initialement prévue au 1er janvier 2023, l’entrée en 
vigueur de la mesure avait été repoussée au 1er avril. 
Un nouveau report vient d’être décidé jusqu’au 1er 
août prochain en raison de l’inflation. En effet, selon 
le cabinet d’Olivia Grégoire, ministre déléguée 
chargée des Petites et Moyennes Entreprises, du 
Commerce, de l’Artisanat et du Tourisme, « nous 
avons des remontées de terrain, nous discutons avec 
les associations de consommateurs, avec la grande 
distribution, qui nous disent que face à l’inflation, 
beaucoup de Français souhaitent vérifier l’exactitude 
du montant des courses qu’ils font. En termes de 
symbole, c’était plutôt une mauvaise idée de le 
supprimer dès le 1er avril, au moment où l’inflation 
est plutôt importante ».

Rappelons qu’à compter du 1er août 2023 (sauf 
nouveau report !), l’impression systématique des tickets 
de caisse dans les surfaces de vente et dans les établis-
sements recevant du public sera donc interdite. Il en 
sera de même pour les bons d’achat et les tickets 
promotionnels, les tickets de carte bancaire et les tickets 
émis par les automates. Tous ces tickets ne pourront 
être imprimés que si le client en fait la demande.

Les exceptions

Quelques exceptions au principe sont prévues. 
Ainsi, continueront à être automatiquement 
imprimés :

 les tickets de caisse, ou autres documents de 
facturation, relatifs à l’achat de biens « durables » 
sur lesquels sont mentionnées l’existence et la 
durée de la garantie légale de conformité (électro-
ménager, matériel informatique, téléphonie, etc.) ;

 les tickets de caisse, ou autres documents de 
facturation, imprimés par les instruments de pesage 
à fonctionnement non automatique (balances des 
supermarchés ou des boucheries, par exemple) ;

  les tickets de carte bancaire retraçant des 
opérations de paiement qui ont été annulées, qui 

n’ont pas abouti, qui sont soumises à un régime de 
pré-autorisation ou qui font l’objet d’un crédit ;

 les tickets remis par des automates dont la conser-
vation et la présentation sont nécessaires pour bénéfi-
cier d’un produit ou d’un service et permettre, le cas 
échéant, le calcul du montant dû en contrepartie.

Quelles alternatives ?

Si ce n’est pas déjà fait, les commerçants vont donc 
devoir s’adapter à ce changement. Et pas question de 
ne rien donner aux consommateurs qui veulent un 
ticket de caisse. Car pour beaucoup d’entre eux, le 
ticket de caisse constitue le moyen de vérifier le prix 
des articles payés et de déceler d’éventuelles erreurs. 
Il leur permet aussi de retourner un produit défec-
tueux ou d’obtenir un échange ou un remboursement.

 La transmission des tickets par SMS ou par courriel 
constitue évidemment une alternative possible au 
papier. Mais elle implique de disposer d’un logiciel de 
caisse adapté et de recueillir le consentement du client 
pour pouvoir utiliser son numéro de mobile ou son 
adresse électronique. Or nombre de consommateurs se 
montreront sans doute réticents à communiquer leurs 
coordonnées numériques de peur de recevoir des publi-
cités non désirées ou des newsletters commerciales.

 Une autre alternative consiste à envoyer le 
ticket de caisse sur le compte de fidélité du client. 
Mais cette solution ne vaut évidemment que pour 
les clients qui disposent d’un tel compte.

 Permettre aux clients de consulter les tickets de 
caisse par le scan d’un QR Code sur un écran placé 
à la caisse du magasin constitue une autre solution 
possible. Mais cela suppose, là encore, d’être 
équipé du matériel adéquat.

À noter : la Commission nationale de l’infor-
matique et des libertés (Cnil) a établi une fiche 
pratique dans laquelle elle rappelle les règles à 
respecter en matière de protection des données 
personnelles des clients et les bonnes pratiques 
à adopter par les commerçants qui proposent 
d’envoyer des tickets de caisse dématérialisés.

 AGENDA SOCIAL JURIDIQUE FISCALITÉ EN BREFQUESTIONS
RÉPONSES
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Peu de chefs d'entreprise connaissent le 
mandat à effet posthume, un dispositif de 
prévoyance permettant d’assurer la pérennité 
de l’entreprise. Zoom sur ce dispositif et ses 
avantages.

Définition et mise en place du  
« mandat à effet posthume » 

 Le mandat à effet posthume’est un mandat 
destiné à un chef d’entreprise, qui lui permet de 
prévoir l’administration de son patrimoine profes-
sionnel après son décès pour le compte de ses 
héritiers. En désignant un mandataire, personne 
physique ou morale, l’entrepreneur sélectionne une 
personne de confiance qui agira dans l’intérêt de 
son entreprise mais aussi de ses proches, notam-
ment dans le cas d’enfants trop jeunes ou pas 
encore prêts à reprendre la société. 

 Pour établir un mandat à effet posthume, 
l’entrepreneur doit solliciter son notaire : c’est un 
acte authentique qui doit être signé en présence du 
mandant et du mandataire. L’acte est tarifé par 
l’État, il faut compter environ 300 euros. Le mandat 
s’active automatiquement à compter du décès du 
mandant pour une durée de deux ans, qui peut être 
prolongée pour un total de cinq ans maximum. Le 
mandat s’adapte pour être compatible avec les 
statuts dans le cas d’une entreprise sociétaire.

Les avantages du  
« mandat à effet posthume » 

C’est un outil précieux pour assurer la pérennité 
d’une entreprise et sa valeur après le décès de son 
dirigeant, jusqu’à ce qu’elle soit reprise par un tiers ou 
par un de ses enfants. Chaque année, le manda-
taire doit rendre des comptes aux héritiers. 

Lors d’un décès, les proches, déjà très affectés, sont 
souvent démunis. Or, il faut intervenir rapidement, 
surtout si l’entreprise emploie des salariés ou que 
l’entrepreneur gère seul sa société. Un exemple 
récent rapporté par un notaire : un jeune agricul-
teur en couple et père de famille est décédé 
soudainement, laissant derrière lui un cheptel de 
bêtes. En union libre, sa compagne n’avait aucun 
droit sur son entreprise et ses enfants étaient trop 
jeunes pour faire valoir les leurs.

Dans ce cas, lorsque rien n’est prévu, le 
tribunal de commerce nomme un mandataire. 
Il aura pour mission d’administrer l’entreprise le 
temps qu’elle soit reprise ou liquidée. Un mandat à 
effet posthume aurait permis à sa veuve de savoir 
comment agir et d’avoir la garantie que l’entre-
prise sera administrée par une personne de 
confiance dans l’intérêt de ses enfants.

« Mandat à effet posthume » et 
 « mandat de protection future »

Ce sont deux dispositifs complémentaires. 

 Le mandat de protection future est destiné à 
protéger le mandant et ses biens professionnels en 
cas de perte de ses facultés mentales ou intellec-
tuelles. Là aussi, il peut sélectionner un mandataire 
de confiance. 

 Toutefois, il y a deux grandes différences : 
le mandat de protection future s’applique unique-
ment au cours du vivant de la personne contraire-
ment au mandat à effet posthume, qui commence 
au décès. Par ailleurs, le premier est plutôt destiné 
à un chef d’entreprise qui se sait vieillissant ou 
atteint d’une pathologie qui pourrait l’empêcher de 
continuer de mener à bien sa mission. Le second 
vient couvrir le risque de mort précoce, c’est-à-dire 
prématurée et inattendue. 

Le mandat à effet posthume : un dispositif de 
prévoyance méconnu des entrepreneurs
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Un délai plus long est désormais prévu pour 
permettre aux sociétés dont les capitaux 
propres sont devenus inférieurs à la moitié de 
leur capital social de régulariser leur situa-
tion et d’échapper ainsi à une dissolution.

Lorsque les capitaux propres d’une SARL ou d’une 
société par actions (SAS, SA) deviennent inférieurs à 
la moitié de son capital social, une procédure spéci-
fique destinée à prévenir l’aggravation des diffi-
cultés de la société doit alors être mise en œuvre.
Ainsi, le gérant de la SARL, le conseil d’administration 
(ou le directoire) de la SA ou le président (ou le diri-
geant désigné à cet effet) de la SAS doivent, dans les 
4 mois qui suivent l’approbation des comptes ayant 
fait apparaître la perte de la moitié du capital, consulter 
les associés ou les actionnaires afin de décider, s’il y a 
lieu, la dissolution anticipée de la société.
Et jusqu’alors, si les associés ou les actionnaires 
décidaient de poursuivre la société, cette dernière 

devait avoir régularisé sa situation au plus tard à la 
clôture du deuxième exercice suivant celui au cours 
duquel la constatation de la perte était intervenue. 
La régularisation consistait pour la société à réduire 
son capital d’un montant nécessaire pour que la 
valeur des capitaux propres soit au moins égale à la 
moitié du capital. À défaut de régularisation, tout intéressé 
pouvait demander en justice la dissolution de la société.
Pour une mise en conformité avec la législation 
européenne, cette règle vient d’être assouplie. 
Désormais, la société qui n’aura pas reconstitué les 
capitaux propres à concurrence de la moitié de son 
capital social dans le délai de 2 ans disposera d’un 
nouveau délai de 2 ans pour réduire son 
capital jusqu’à un seuil minimal. Seuil qui sera 
fixé ultérieurement par décret en fonction de la taille 
du bilan de la société. Et ce n’est qu’en l’absence de 
réduction du capital à l’expiration de ce nouveau 
délai que la dissolution de la société pourra être 
prononcée à la demande de tout intéressé.

Le créancier professionnel est tenu d’informer la 
personne qui s’est portée caution dès le premier 
défaut de paiement du débiteur principal.
Lorsqu’une personne physique s’est portée caution 
pour une autre personne ou pour une entreprise, par 
exemple en contrepartie de l’octroi d’un crédit, le 
créancier professionnel (le plus souvent, une banque) 
est tenu de l’informer de la défaillance de cette 
dernière (le débiteur principal donc) dès le premier 
incident de paiement qui n’est pas régularisé dans le 
mois au cours duquel ce paiement est exigé.
Si cette information n’est pas donnée en temps et 
en heure à la personne qui s’est portée caution, le 
banquier perd le droit de lui réclamer les intérêts et 
pénalités échus entre la date de ce premier inci-

dent et celle à laquelle elle en a été informée.
Ainsi, dans une affaire récente, la banque avait 
informé la caution d’un défaut de paiement du débi-
teur principal pour les échéances de mars et d’avril 
2016 par une lettre datée du 16 avril 2016. Or pour 
la caution, cette information était trop tardive car 
elle aurait dû être informée du premier défaut de 
paiement, celui de l’échéance du mois de mars 
2016, avant la fin du mois de mars 2016. Les juges 
lui ont donné raison. Ce qui lui a permis d’échapper 
au paiement des intérêts et pénalités échus entre la 
date à laquelle l’échéance du mois de mars 2016 
aurait dû être honorée et le 16 avril 2016.
À noter : bien entendu, la caution reste tenue 
de rembourser les échéances impayées.

Perte de la moitié du capital social : assouplissement 
de la procédure de régularisation 

Une obligation du banquier : informer la caution 
dès le premier incident de paiement
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PROGRESSION DU DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE EN FRANCE

Comme chaque année, l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes 
et de la distribution de la presse (Arcep) publie son rapport de suivi du marché des services 
fixes à haut et très haut débit à fin 2022.

La fibre optique (FttH) continue à se déployer en France. 4,7 millions de locaux supplémentaires ont ainsi 
été rendus raccordables en 2022. Ce qui porte le nombre de locaux raccordables à la fibre à 34,4 millions 
sur tout le territoire national, soit près de 80 % des locaux et 36,9 millions de locaux sont couverts par 
des services à très haut débit sur réseaux filaires. Majoritaires en France depuis le semestre dernier, les 
abonnements en fibre optique continuent aussi à se développer. Au 4e trimestre 2022, ils atteignaient 
18,1 millions, soit 84 % du nombre total d’abonnements à très haut débit et 57 % du nombre total 
d’abonnements à haut et très haut débit (+11 points en un an).

Parallèlement, le nombre d’abonnements à haut débit diminue : -760 000 au cours du 4e trimestre 2022 
(contre -670 000 un an auparavant). Ce qui porte leur nombre à 10,4 millions à la fin 2022. L’Arcep a 
mis en place une carte des déploiements fibre qui permet de visualiser la couverture des communes en 
réseaux FttH. En un clic sur une commune, il est ainsi possible d’accéder aux informations détaillées de 
couverture de la commune visée.

Pour consulter la carte interactive du suivi du déploiement de la fibre : https://cartefibre.arcep.fr/ 

UN NOUVEAU CONGÉ POUR LES SALARIÉS PARENTS D’UN ENFANT MALADE

Les salariés bénéficient d’un congé de 2 jours lors de l’annonce, chez leur enfant, d’une patho-
logie chronique nécessitant un apprentissage thérapeutique.

Actuellement, les salariés ont droit à un congé de 2 jours ouvrables lors de l’annonce de la survenue d’un 
handicap ou d’un cancer chez leur enfant. Ce congé étant rémunéré par l’employeur.

À compter du 30 mars 2023, les salariés ont droit à ce congé également lors de l’annonce, chez leur 
enfant, d’une pathologie chronique nécessitant un apprentissage thérapeutique, soit d’une maladie 
supposant un traitement médicamenteux lourd et une hospitalisation.

À savoir : un accord collectif d’entreprise ou, à défaut, une convention de branche peut prévoir un 
nombre de jours de congés plus important.

Les pathologies chroniques concernées par ce nouveau congé viennent d’être listées par décret. Il s’agit :

 de certaines maladies chroniques (insuffisance cardiaque grave, cardiopathies valvulaires graves, 
cardiopathies congénitales graves, myopathie, épilepsie grave, hémophilies, mucoviscidose, suites de 
transplantation d’organe, etc.) ;

 des maladies rares répertoriées dans la nomenclature Orphanet (6 172 maladies recensées) ;

 des allergies sévères donnant lieu à la prescription d’un traitement par voie injectable.

REMBOURSEMENT PARTIEL DE LA TICPE : LA CAMPAGNE 2023 EST OUVERTE !

Depuis le 1er janvier 2023, les entreprises agricoles qui utilisent du GNR, du fioul lourd, du 
GPL ou du gaz naturel peuvent demander le remboursement partiel de la TICPE et de la TICGN 
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sur leurs achats de 2022.

Les entreprises agricoles qui utilisent du gazole non-routier (GNR), du fioul lourd, du gaz de pétrole 
liquéfié (GPL) ou du gaz naturel pour leurs travaux agricoles peuvent demander le remboursement partiel 
des taxes intérieures de consommation, à savoir la TICPE et la TICGN, supportées au titre de l’achat de ces 
carburants et combustibles. Des demandes qui peuvent être présentées depuis le 1er janvier 2023 pour 
les factures dont la date de livraison est comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre 2022, qu’elles 
aient ou non été acquittées.

Précision : les demandes peuvent être déposées jusqu’au 31 décembre 2025, sauf pour le GNR. Dans 
ce dernier cas, le remboursement doit être sollicité avant le 31 décembre 2024. Sans oublier que les 
demandes de remboursement au titre des factures de 2020 et 2021 peuvent encore être déposées dans 
le cadre de l’actuelle campagne déclarative.

Sauf cas particuliers, les demandes doivent être effectuées sur le site internet « Chorus Pro ».

À noter : pour les achats de 2022, le montant du remboursement est fixé à 14,96 €/hl pour le 
GNR, à 13,765 €/100 kg nets pour le fioul lourd, à 5,72 €/100 kg nets pour le GPL, à 7,87 €/MWh  
pour le gaz naturel utilisé comme combustible et à 4,69 €/MWh pour le gaz naturel utilisé 
comme carburant. Par ailleurs, l’éventuel acompte de 25 % versé aux entreprises qui en ont fait 
la demande l’an dernier sera régularisé et donc déduit des sommes ainsi remboursées au titre 
des livraisons 2022.

LA DGSI CONSEILLE LES ENTREPRISES SUR LES RISQUES LIÉS AUX VISIOCON-
FERENCES

La DGSI publie, en fonction des actualités, des fiches appelées « Flash ingérence » présentant 
des actions d’ingérence économique dont des sociétés françaises peuvent être victimes. Le 
dernier numéro est consacré aux risques liés aux visioconférences.

Avec le télétravail, l’utilisation d’outils de visioconférences s’est accélérée. Ces réunions à distance 
peuvent être l’occasion de discuter de sujets sensibles (R&D, restructuration, stratégie…) ou de rencontrer 
des acteurs externes (négociations, partenariats…). Pourtant, dans ce cadre, les entreprises n’utilisent pas 
toujours des applications protégées, comme des messageries instantanées ou des outils de partage de 
documents. Cependant, ces outils présentent des failles de sécurité qui peuvent entraîner la captation de 
données confidentielles.

Dans son dernier Flash ingérence, la Direction générale des services intérieurs (DGSI) expose 
plusieurs exemples de situation à risques auxquelles les entreprises peuvent être exposées dans ce 
cadre (un salarié qui désactive sa caméra et déclenche l’enregistrement audio de la réunion, l’identité 
de participants non contrôlée…). Puis, elle livre plusieurs préconisations, à la fois en matière de 
protection économique et de sécurité informatique, mais aussi dans le cadre de réunions avec des 
acteurs étrangers, comme utiliser le chiffrement ou encore recueillir des informations sur les partici-
pants en amont.

Pour consulter le Flash ingérence : https://www.dgsi.interieur.gouv.fr 
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REPÈRES
Principales charges sociales sur salaires (mise à jour au 01/01/2023)

Base (1) Salarié Employeur (2)

CSG non déductible et CRDS 98,25 % brut (3) 2,90 % -

CSG déductible 98,25 % brut (3) 6,80 % -

SÉCURITÉ SOCIALE :
Maladie, maternité, invalidité, décès Totalité du salaire - (4) 13,00 % (5)

Vieillesse plafonnée Tranche A 6,90 % 8,55 % 

Vieillesse déplafonnée Totalité du salaire 0,40 % 1,90 %

Allocations familiales Totalité du salaire - 5,25 % (6)

Accident du travail Totalité du salaire - Variable

CONTRIBUTION DE SOLIDARITÉ POUR L’AUTONOMIE Totalité du salaire - 0,30 % (7)

COTISATION LOGEMENT (Fnal) :
Employeurs de moins de 50 salariés Tranche A - 0,10 %

Employeurs d’au moins 50 salariés Totalité du salaire - 0,50 %

ASSURANCE CHÔMAGE Tranches A + B - 4,05 %

FONDS DE GARANTIE DES SALAIRES (AGS) Tranches A + B - 0,15 %

APEC Tranches A + B 0,024 % 0,036 %

RETRAITE COMPLÉMENTAIRE :
Cotisation Agirc - Arrco Tranche 1 3,15 % 4,72 %

Cotisation Agirc - Arrco Tranche 2 8,64 % 12,95 %

Contribution d’équilibre général Tranche 1 0,86 % 1,29 %

Contribution d’équilibre général Tranche 2 1,08 % 1,62 %

Contribution d’équilibre technique (8) Tranche 1 et 2 0,14 % 0,21 %

PRÉVOYANCE CADRES Tranche A - 1,50 %

FORFAIT SOCIAL SUR LA CONTRIBUTION PATRONALE DE 
PREVOYANCE (9) Totalité de la contribution - 8 %

CONTRIBUTION AU FINANCEMENT DES ORGANISATIONS 
PROFESSIONNELLES ET SYNDICALES Totalité du salaire - 0,016 %

VERSEMENT TRANSPORT (10) Totalité du salaire - Variable

(1)    Tranches A et 1 : dans la limite du plafond mensuel de la Sécurité sociale ; tranche B : de 1 à 4 plafonds ; tranche 2 : 1 à 8 plafonds.
(2)    Les salaires inférieurs à 1,6 Smic peuvent bénéficier, sous certaines conditions, d’une réduction générale de cotisations patronales.
(3)    Base CSG et CRDS : salaire brut moins abattement forfaitaire de 1,75 % sur le montant de la rémunération n’excédant pas 4 plafonds de la 

Sécurité sociale majoré de certains éléments de rémunération.
(4)    Pour les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, une cotisation salariale s’applique au taux de 1,30 % (taux en vigueur 

depuis le 1er avril 2022).
(5)    Ce taux est abaissé à 7 % pour les salaires annuels qui n’excèdent pas 2,5 Smic.
(6)    Ce taux est abaissé à 3,45 % pour les rémunérations annuelles n’excédant pas 3,5 Smic.
(7)    Attention, l’Urssaf intègre le taux de la contribution de solidarité pour l’autonomie dans celui de l’assurance-maladie, affichant ainsi un taux 

global de 7,30 % ou de 13,30 %.
(8)    La contribution d’équilibre technique est due uniquement sur les salaires dépassant le plafond de la Sécurité sociale.
(9)    En sont exonérées les entreprises de moins de 11 salariés.
(10)  Entreprises d’au moins 11 salariés dans certaines agglomérations, notamment de plus de 10 000 habitants. 


